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17 - APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2023 DE LA COMMUNE
DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Les comptes de gestion de l’exercice 2023 du budget principal  et des budgets annexes dressés par
Madame Nathalie FILLATRE, comptable public, sont soumis à l’approbation du conseil municipal.

Ils représentent les documents de synthèse de la comptabilité générale. Ils rendent compte de l’exécution
du budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes. Ils comportent une balance générale
de tous les comptes tenus par le comptable public ainsi qu’un bilan de l’actif et du passif.

Après s’être assuré que Madame le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun des
soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis en 2023 et celui de
tous les mandats de paiement ordonnancés en 2023 et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre
qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Après s’être assuré de la concordance des résultats d’exécution entre les comptes de gestion et les
comptes administratifs 2023 du budget principal et des budgets annexes présentés ce jour au conseil
municipal,

Considérant que la gestion est bonne :

• statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, y
compris celles relatives à la journée complémentaire,

• statuant sur la comptabilité des valeurs inactives,

Vu le code général des collectivités territoriales articles L1612-12 et L2121-31,
Vu les comptes de gestion 2023 du budget principal et des budgets annexes,

Le conseil municipal est invité à :

• déclarer que les comptes de gestion de la commune de Cherbourg-en-Cotentin pour le budget
principal et ses budgets annexes, dressés pour l’exercice 2023 par Madame le comptable public,
n’appellent ni observation ni réserve de sa part,

• les approuver.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h14 Nombre de votants : 53

Pour : 51 Contre : 2
Françoise HAMON-BARBÉ
Jean-Michel MAGHE

Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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